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Vu le décret n° 87-159 du 21 juillet 1987, modifié et
complété, relatif à l'intervention des sociétés étrangères
dans les activités de prospection, de recherche et
d'exploitation  d'hydrocarbures  liquides ;

Vu le décret n° 88-34 du 16 février 1988, modifié
et complété, relatif aux conditions d'octroi, de
renonciation et de retrait des titres miniers pour la
prospection, la recherche et l'exploitation des
hydrocarbures ;

Vu le décret n° 88-35 du 16 février 1988 définissant la
nature des canalisations et ouvrages annexes relatifs à la
production et au transport d'hydrocarbures ainsi que les
procédures applicables à leur réalisation ;

Vu le décret présidentiel n° 95-102 du 8 Dhou El Kaada
1415 correspondant au 8 avril 1995 portant création du
Conseil national de l'énergie ;

Vu le décret présidentiel n° 98-48 du 14 Chaoual 1418
correspondant au 11 février 1998, modifié et
complété, portant statuts de la société nationale pour la
recherche, la    production, le transport, la transformation
et la commercialisation des hydrocarbures
“SONATRACH” ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-43 du 18 Chaâbane 1414
correspondant au 30 janvier 1994 fixant les règles de
conservation des gisements d'hydrocarbures et de
protection des aquifères associés ;

Vu le décret exécutif n° 96-214 du 28 Moharram 1417
correspondant au 15 juin 1996 fixant les attributions du
ministre de l'énergie et des mines ;

Vu le contrat de service à risques pour l’appréciation, le
développement et l’exploitation des gisements de pétrole
brut situés sur le périmètre dénommé “Touat” cuvette de
Sbaa (blocs : 352 a et 353) conclu à Alger le 14 juillet
2003, entre la société nationale “SONATRACH” et
la     société “CHINA NATIONAL PETROLEUM
CORPORATION  (CNPC)” ;

Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Article 1er. — Est approuvé et sera exécuté,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur,  le contrat de service à risques pour
l’appréciation, le développement et l’exploitation des
gisements de pétrole brut situés sur le périmètre dénommé
“Touat ” cuvette de Sbaa (blocs : 352 a et 353) conclu à
Alger le 14 juillet 2003, entre la société nationale
“SONATRACH” et la société “CHINA NATIONAL
PETROLEUM CORPORATION  (CNPC)”.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Chaâbane 1424 correspondant au
23 octobre 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

MINISTERE DE LA JUSTICE

Arrêté interministériel du 9 Rajab 1424 correspondant
au 6 septembre 2003 fixant les programmes des
concours sur épreuves et examens professionnels
pour l’accès aux corps des personnels des greffes
des juridictions.

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre de la justice, garde des sceaux,

Vu le décret n° 66-146 du 2 juin 1966, modifié et
complété, relatif à l’accès aux emplois publics et au
reclassement des membres de l’ALN et de l’OCFLN ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et administrations
publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l’égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif n° 90-231 du 28 juillet 1990,
modifié et complété, portant statut particulier applicable
aux personnels des greffes des juridictions ;

Vu le décret exécutif n° 95-293 du 5 Joumada El Oula
1416 correspondant au 30 septembre 1995 relatif aux
modalités d’organisation des concours, examens et tests
professionnels au sein des institutions et administrations
publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 Joumada El Oula
1417 correspondant au 30 septembre 1996, modifié et
complété, relatif aux modalités d’organisation des
concours et examens professionnels pour l’accès aux
corps des personnels des greffes des juridictions ;


